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Article 31 du Règlement

[Français]

LES FÊTES DU CANADA

HOMMAGE AU PRÉSIDENT QUÉBÉCOIS

M. Guy St-Julien (Abitibi): Monsieur le Président, le
secrétaire d'Etat du Canada (M. Weiner) a fait connaître
le nom du président provincial pour les Fêtes du Canada
au Québec.

J'ai le plaisir d'annoncer,, au nom du ministre d'État
(Jeunesse) et ministre d'Etat (Condition physique et
Sport amateur), et député de la circonscription de Sher-
brooke (M. Charest), que M. André Viger, de Fleuri-
mont, champion du monde de compétitions en fauteuil
roulant, sera notre président.

Par son dévouement au service de la collectivité, cet
homme a été honoré par l'Association internationale des
jeunes chambres de commerce comme l'un des sept
jeunes gens les plus remarquables au monde.

Monsieur le Président, les Canadiens sont fiers de leur
champion qui est pour eux un exemple de courage et de
détermination. Bravo, et félicitations, André Viger!

cesser. Il faut établir l'équité obligatoire en matière
d'emploi dans les secteurs public et privé. Nous devons
combattre le racisme sous toutes ses formes. J'exhorte le
gouvernement à créer comme promis un comité perma-
nent qui s'occupe exclusivement du multiculturalisme, de
sorte que les parlementaires puissent veiller à ce que soit
appliquée la politique en matière de multiculturalisme.

*(1410)

LES SPORTS

HOMMAGE À UASSOCIATION DE HOCKEY AMATEUR

M. John E. Cole (York-Simcoe): Monsieur le Prési-
dent, au nom du gouvernement fédéral, je tiens à féliciter
l'Association de hockey amateur pour son leadership et
sa persévérance à offir possibilités, défis et joies aux
jeunes Canadiens depuis 75 ans. Le programme mis au
point par l'association et dirigé par les Murray Costello et
Ed O' Doherty et ses ramifications dans tout le pays ont
fait que quelque 550 000 joueurs de tous les niveaux ont
pu s'adonner au hockey, l'un des passe-temps les plus
populaires au Canada. Je souhaite longue vie et prospéri-
té à l'association et à ses bénévoles dévoués.

* * *

[Traduction]
LES AFFAIRES EXTÉRIEURES

LE MULTICULTURALISME

ON DEMANDE LÉGALITÉ DES CHANCES POUR LES
PERSONNES DE TOUTES LES NATIONALITÉS

Mme Margaret Mitchell (Vancouver-Est): Monsieur le
Président, on a signalé hier que le député libéral de
York-Sud-Weston (M. Nunziata) aurait dit vouloir ame-
ner son parti à revoir sa position en matière de multicul-
turalisme. Il aurait dit que notre politique actuelle en la
matière encourage en fait le racisme au Canada en insis-
tant sur les différences ethniques.

Le Canada est né de la reconnaissance et de la mise en
valeur d'une vaste diversité culturelle, allant des nations
autochtones au riche influx d'immigrants de maintes
origines ethniques en passant par les colons français et
britanniques. Malheureusement, certains Canadiens bé-
néficient de plus de possibilités que d'autres. Au lieu de
supprimer le multiculturalisme, nous devons renforcer
les mesures de lutte contre le racisme et nous assurer que
tous les Canadiens ont les mêmes possibilités. La discri-
mination systémique contre les gens de couleur doit

LES VIOLATIONS DES DROITS DE LA PERSONNE EN
ROUMANIE

M. Tom Wappel (Scarborough-Ouest): Monsieur le
Président, j'interviens, pour signaler à la Chambre et aux
Canadiens les graves violations des droits de la personne
dont est victime à l'heure actuelle la minorité hongroise
de 'Tansylvanie, en Roumanie. L'Assemblée générale des
Nations Unies a jugé récemment ces atteintes aux droits
de la personne tellement terribles, qu'elle a adopté une
résolution tendant à s'attaquer au problème.

Des milliers de gens fuient la Roumanie pour se réfu-
gier dans leur pays ancestral, la Hongrie. Cependant, ce
petit pays ne peut tout simplement pas faire face à cet
énorme afflux de réfugiés. J'exhorte le gouvernement à
mettre en oeuvre un plan d'action, afin d'aider ces réfu-
giés qui souhaitent s'établir au Canada à le faire. L'initia-
tive en question permettra de préserver notre réputation
internationale d'un pays qui accueille les opprimés et
notre tradition bien connue d'accepter chez nous des
Hongrois comme immigrants.
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